
 

 

Les URCEs chantent et leurs échos sont  bien perçus outre Atlantique  !! 

Le marché des URCE se porte plutôt bien, avec des échanges en 2007 doubles de ceux enregistrés 

en 2006, estimés à 13 milliards $ par la Banque Mondiale. Cette  année 2008 qui marque le début 

de la première période d'engagement du PK et qui est aussi la première année où les URCEs seront 

utilisées pour le respect des engagements prix dans le PK, les prix des URCEs ont gagné près de 

30 % depuis j anvier. Les URCEs livrées en décembre 2008 sont vendues actuellement sur le marché 

secondaire autour des 20,4 euros ! 

Les raisons de cette augmentation sans préc édent des prix des URCEs semblent intéressantes 

à analyser : 

Ø une grande partie de cette augmentation semble être liée aux prix élevés du pétrole et du gaz 

de ces derniers mois ; 

Ø cette augmentation s’explique aussi par la chute de l ’offre en URCEs : l’ONU a révisé à la baisse 

les URCEs pouvant être émises d’ici à 2012  ;en plus le tremblement de terre récent qu’a connu 

la Chine a endommagé plusieurs projets dont des URCEs étaient attendues ; 

Ø la demande en URCEs pou r des actions de compensation d ’entreprises cherch ant à réduire 

leur empreinte carbone est en forte hausse en particulier aux EUA : les URVEs (Unités 

de Réduction Volontaires des Émissions en GES) semblent moins attrayantes 

avec leurs standards non homogénéisés et aussi à cause du risque de double comptage 

qu’elles représentent… 

Ø enfin, le nouvel attrait américain pour les URCEs suggéré dans le projet de loi «Lieberman -

Warner» a donné une réelle impulsion à la demande et a favorisé cette flambé relative des prix 

des URCEs  : en effet le nouveau projet de loi «Lieberman-Warner climat projet» étudié 

par le Sénat américain la semaine passée prévoyait dans sa version révisée une réduction 

des émissions de 70 % d ’ici 2050 des EUA ; ceci aurait pu entrainer une dem ande en URCEs 

des EUA estimée entre 250 -300 millions d’URCEs par an . 

L’effet futur de ce dernier point sur les prix est à relativiser suite a l’échec de ce projet de loi vendredi 

soir au Sénat américain : le projet de loi n'a pas pu obtenir les 60 voix nécessaires pour aller de 
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l'avant. Notons cependant que les deux candidats à la présidence John McCain et Barack Obama 

avaient opté clairement pour ce projet de loi. Ce n’est donc qu’une question de temps ! 

Comment atteindre les 50 % de réduction des émissions en 2050 : un grand défi ! 

L’Agence Internationale de l’É nergie (AIE) a publié en juin 2008 un rapport qui montre que 

les émissions en GES augmenteront de 130 % et la demande de pétrole de 70 % d'ici 2050 

si les gouvernements du monde maintiennent leurs politiques actuelles. 

L’AIE recommande une véritable «révolution technologique  des technologies énergétiques» 

pour pouvoir atteindre les 50 % d’émissions en 2050 et limiter le réchauffement à 2,4o C, comme cela 

est recommandé par le GIEC. Le monde doit être prêt à consacrer a ce défi et sans délai 1 % 

de son revenu chaque année selon ce rapport. L’AIE estime l'investissement nécessaire 

à 45 000 milliards $ additionnels pour développer des technologies énergétiques «propres», soit 

1,1 % du produit intérieur brut (PIB) de la planète prévu pendant cette période. 

Selon le rapport de l'AIE, ce scénario suppose que 35 centrales thermiques au charbon et 

20 centrales au gaz soient équipées chaque année de technologies pour capter et stocker le CO2 

qu'elles émettent. Un total de 32 centrales nucléaires et 17 500 éoliennes devraient, en outre, 

être bâti es chaque année. 

Un fonds vert pour atténuer les émissions des pays en développement ? 

Le Mexique a l ’intention de présenter un nouveau plan à l'ONU lors  des négociations climatiques 

prévues  à Bonn la semaine prochaine (Réunion des organes subsidiaires de la CCNUCC). Ce plan 

vise à accroître les financements destinés à la réduction des émissions en GES dans les pays en voie 

développement. Il  s’agit, selon Point Carbon, de la création d’un fonds dit «Fonds Vert». 

C’est un f onds qui viendrait compléter les outils existants et les mécanismes du protocole de Kyoto 

(MDP). Ce fonds pourrait attirer un minimum de 1 milliard de dollars. 

Les créateurs de ce fonds estiment que le seul mécanisme ou vert aux pays en développement 

en matière d ’atténuation, le MDP, ne pourrait suffire pour impulser des politiques d’atténuation 

des pays en développement. Contrairement au MDP, le Fonds Vert ne serait pas limité par la notion 

d’ «additionnalité». Il pourrait aider des politiques de pays en développement allant dans le sens 

de l ’atténuation des émissions. Cela pourrait concerner le financement de production d'énergies 

renouvelables, la capture du carbone et la séquestration, l'énergie nucléaire; l'efficacité énergétique 

dans le secteur industriel. L'objectif est d'établir un fonds dans le quel tous les pays – développés  

et en développement - devraient contribuer d'une manière qui soit équitable et juste. Les pays  

en développement seront aussi appelés à y contribuer en tenant compte de leurs émissions  

par habitant, leur PIB et leur  populati on. 



Un projet «Changement Climatique» ambitieux pour le Canada ? 

Un projet de loi changement climatique avec des réductions des émissions au delà des objectifs fixés 

par le gouvernement fédéral du Canada a de bonnes chances de passer à la Chambre H aute 

du Parlement canadien. Ce projet de loi vise à réduire les émissions à un niveau de 25 % inférieur 

aux niveaux de 1990 d'ici à 2020 et de 80 % inférieur aux niveaux de 1990 d'ici à 2050. Notons 

que le gouvernement fédéral du Canada avait  proposé une réduction de seulement  20 % inférieur 

aux niveaux de 2006 d'ici à 2020 et 60-70 % au-dessous des niveaux de 2006 d'ici à 2050. 

Si ce projet de loi passe au Sénat, il serait l’outil juridique sur la base duquel le Gouvernement fédéral 

doit bâtir sa politique en la matière. 

Acidification croissante des océans : des risques énormes pour la vie marine… ! 

La teneur de l'atmosphère en CO2  n'a jamais été aussi forte depuis 650 000 ans, et peut-être même 

depuis 23 millions d'années, et la moitié de ce gaz es t absorbée par les océans, ce qui les rend 

considérablement plus acides . L'océan s'acidifie lorsque le dioxyde de carbone se dissout dans l'eau 

et forme l’acide carbonique. Lorsque les eaux s'acidifient, les formes de vie marines  

comme les coquillages et les coraux ne parviennent plus à fabriquer leurs coquilles ou squelettes  

.D'ores et déjà, l'acidification océanique affecte la vie marine dans les eaux froides de l'hémisphère 

austral. 

D'ici 2060, les eaux de l'océan Antarctique connaîtront des concentrati ons en ions carbonates 

si faibles qu'une forme de carbonate de calcium, l'ara gonite, ne sera plus disponible 

pour les organismes, qui en ont besoin pour former leurs coquilles. L'acidification des océans pourrait 

aussi perturber la respiration des poissons , le développement larvaire des organismes . 

Ces données , rendues publiques dans un rapport émis en mai 2008  par le Centre de recherche 

coopératif sur le climat antarctique et les écosystèmes, indiquent donc un gros risque 

pour les écosystèmes marins et leurs équilibres et aussi directement pour les iles et zones littorales. 

Projets MDP sur le site de la CCNUCC : 7 juin 2008  

Ø Projets dans le portefeuille de la CCNUCC : plus de 3000  projets avec 2,7 milliard de TCO2eq 

attendues avant 2012 

Ø Projets soumis pour enregistrement : 50 (6,457,523 TECO2/an) 

Ø Projets enregistrés :  1079 (216,584,587 TECO2/an) dont 15 dans des pays francophones :        

3 en Égypte , 1 au Laos , 4 au Maroc,  3 en Moldavie, 2 au Vietnam et  2 en Tunisie  

Ø URCEs émises : 150,536,026 URCEs 

Ø Méthodologies de ligne de base : 104 approuvées (49 Grands projets, 14 consolidées, 

10 pour  le boisement/reboisement et 31 pour les Petits Projets) 

Ø AND notifiées  : 128 dont 102 situées en pays non Annexe I (27 en pays francophones) 



Ø Entités Opérationnelles  Accréditées  : 18 dont 7 vérifications 

Ø Prix de l’URCE  entre 2008 -2012  : de 8 à 19 euros (8-9 pour des URCEs de projets à risque 

moyen, 10-12 pour des URCEs de projets à risque faible, 13-15  URCEs de projets 

enregistrés, 19 euros pour des URCEs émis es !) . Prix  pour Post 2012 : 2  à 6 Euros   

Portail MDP Francophonie 

Un portail MDP a été créé et mis en place par l’IEPF dans le cadre de l’Initiative Francophone de 

Partenariat dans le domaine du MDP. Il peut être consulté sur le site de l’IEPF  à l’adresse suivante : 

http://www.iepf.org/ifp -mdp . 

De l’information sur la validation /enregistrement de projets MDP par le CE sur : 

§ Autorités Nationales  Désignées du MDP - AND MDP : http://cdm.unfccc.int/DNA  

§ Entités Opérationnelles Désignées EOD : http://cdm.unfccc.int/DOE/list  

§ Projets enregistrés : http://cdm.unfccc.int/Projects/registered.html 

§ Méthodologies de Lignes de base et de suivi  pour les projets : http://cdm.unfccc.int/methodologies  

§ Méthodologies approuvées : http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/approved.html 

§ Méthodologies en cours de révision http://cdm.unfccc.int/methodologies/process?cases=B  

§ Méthodologies non approuvées : 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/publicview.html?cases=C  

§ Méthodologies approuvées pour les projets de pe tite échelle  : 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/SSCmethodologies/approved.html  

§ Projets MDP en cours de validation et proposés pour commentaires du public 

http://cdm.unfccc.int/Projects/Validation 

Glossaire 

  BM : Banque Mondiale 
 B/RB :  Boisement /Reboisement 
 CCNUCC :  Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
 CDP  :  Conférence des Parties à la CCNUCC 
 DD : Développement durable 
 DDP  :  Document Descriptif de Projet MDP 
 CC :  Changements Climatiques 
 CE : Commission Européenne 
 CE MDP :  Conseil Exécutif du MDP 
                                       CSC : Captage et Stockage du Carbone 
 EE :  efficacité énergétique 
 EOD :  Entité Opérationnelle Désignée 
 ER :  Énergies renouvelables 
 EUA  : États-Unis d’Amérique 
 GES  :  gaz à effet de serre 
 GIEC  :  Groupe Intergouvernemental chargé des Études Climatiques 
 IEPF :  Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie 
 IFP MFDP  :  Initiative Francophone de Partenariat pour le MDP 
 MDP :  Mécanisme pour un Développement Propre 
 MOC  :  Mise en œuvre Conjointe 
 NIP :  Note d’Information de Projets MDP 
                                         NU :      Nations Unies   
 NF MDP :  Nouvelles Francophones du MDP 

http://www.iepf.org/ifp
http://cdm.unfccc.int/DNA
http://cdm.unfccc.int/DOE/list
http://cdm.unfccc.int/Projects/registered.html
http://cdm.unfccc.int/methodologies
http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/approved.html
http://cdm.unfccc.int/methodologies/process?cases=B
http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/publicview.html?cases=C
http://cdm.unfccc.int/methodologies/SSCmethodologies/approved.html
http://cdm.unfccc.int/Projects/Validation


                                   PED : Pays En voie de Développement  
                                     PK :  Protocole de Kyoto 
 PNAQE :  Plan National d’Allocation de Quotas d’Émissions  
 PNAQE 1 :  pour 2005-2007 
 PNAQE 2 : pour 2008-2012 
 PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 
 PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
 RDP  :  Réunion des Parties au PK 
                                      UE : Union Européenne 
 URCE :  Unité de Réduction Certifiée des Émissions en GES (1 tonne CO2eq) 
 URVE : Unité de Réduction Volontaire des Émissions (1 tonne CO2eq) 
 UTCF :  Utilisation des terres, leurs changements et la forêt 
 
 
 
 
 
-‘Nouvelles Francophones du MDP’ est un bulletin hebdomadaire édité par l’IEPF dans le cadre de l’Initiative 
francophone de Partenarial dans le domaine du MDP lancée en avril 2005 par la communauté francophone à Montréal 
 
-Abonnez vous à ce bulletin ici : http://www.mediaterre.org/mailman/listinfo/initiative -mdp  
 
-Participez à la vie de ce bulletin en adressant vos premières expériences, vos acquis ainsi que vos besoins en matière de 
MDP à :                    Initiative Francophone de Partenariat dans le domaine du MDP,IEPF                
                                                     initiative-mdp-animateur@mediaterre.org 

http://www.mediaterre.org/mailman/listinfo/initiative
mailto:initiative-md-animateur@mediaterre.org

